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	Modèle chef-fe d’unité administrative

	Cahier des charges
—
Attestation du ou de la titulaire


Titulaire du cahier des charges
a) Nom et prénom :      
b) Numéro personnel :      
c) Taux d’activité : fixé dans le contrat d’engagement
Signatures et dates
Les activités et obligations du ou de la titulaire sont fixées par le cahier des charges annexé à ce présent document, composé de la description du poste et d’un avenant.
Par sa signature, le ou la titulaire atteste avoir pris connaissance de son cahier des charges dans son ensemble et s’engage à respecter les obligations qui en découlent. 
Date : 		Signature :	
[bookmark: Texte2]Signature de l’autorité hiérarchique :				Fonctions :      
Date : 		Signature :	
Annexes
Cahier des charges contenant : 
La description du poste
L’avenant
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Description du poste

1. Identification du poste
a) [bookmark: Texte4]Direction :      
b) Unité administrative :      
c) Entité organisationnelle subordonnée :      
d) No Poste : EFR      
e) EPT du poste : fixé dans l’inventaire officiel des postes tenu par le SPO (art. 16 LPers) 
f) Dénomination de la fonction* :	      
No Fonction* :	      
*(Selon ACE du 19.11.1990 concernant la classification des fonctions du personnel de l’Etat, RSF 122.72.21)
g) Appellation spécifique :      
Positionnement hiérarchique du poste
Poste du ou de la supérieur-e hiérarchique direct-e
No Poste : EFR      
Fonction ou appellation spécifique :      
Poste-s directement subordonné-s
No Poste (EFR) + Fonction/appellation spécifique (Introduisez le poste directement subordonné.Pour en rajouter un, appuyez sur la touche Enter)


Exigences requises
	Formation professionnelle minimale exigée
	Connaissances supplémentaires exigées

	(Introduisez les formation professionnelles exigées. Pour ajouter une ligne appuyez sur la touche Enter.)
	(Introduisez les connaissances supplémentaires exigées. Pour ajouter une ligne appuyez sur la touche Enter.)



Mission de l’entité
     
Activités principales
	Activités liées à la conduite de l’entité (Articles 56 et 57 LOCEA)
	Temps en %

	Le ou la chef-fe d’entité, avec l’accord de son supérieur hiérarchique et du ou de la chef-fe d’unité administrative, assume les activités suivantes : 
définir périodiquement les objectifs à atteindre et fixer les priorités ; 
planifier les activités de son entité ; 
procéder régulièrement à une évaluation des activités de son entité et confronter les résultats obtenus aux objectifs fixés ;
tirer les conclusions de ces évaluations et introduire les améliorations nécessaires ;
veiller à une répartition rationnelle des tâches et des responsabilités au sein de l’entité; 
assurer l’information et la coordination au sein de l’entité ;
veiller à la collaboration avec les autres entités ; 
réexaminer périodiquement l’organisation de son entité, en vue de l’adapter à l’évolution des besoins.
	     



* dans les limites légales notamment de l’ordonnance du 22 mars 2005 relative à l’information du public sur les activités du Conseil d’Etat et de l’administration cantonale (RSF 122.0.51) 



	Activités liées à la conduite du personnel (Article 57 LPers)
	Temps en %

	Développer la prise de responsabilité des collaborateurs et collaboratrices du service face à l’organisation, la planification et l’exécution de leurs propres tâches ; 
Donner son avis avant toute décision prise en application de la LPers par une autre autorité relative à un collaborateur ou une collaboratrice de son service ;
Assurer un suivi régulier du personnel qui lui est subordonné, veiller au respect par ce personnel des obligations découlant de la LPers et contrôler la bonne exécution du travail ;
Traiter son personnel avec respect et équité.
	     



	Activités liées à la conduite financière (Article 47 LFE)
	Temps en %

	Gérer de manière efficace et économique les crédits et les biens mis à sa disposition ;
Etablir les documents nécessaires à l’élaboration du plan financier, du budget et du compte de l’Etat ;
Assurer le contrôle des engagements et de l’utilisation des crédits (contrôle budgétaire), la tenue de la comptabilité et des inventaires;
Procéder périodiquement à une analyse des risques financiers ; 
Percevoir les recettes ;
Mettre en place un contrôle interne ;
Engager des dépenses prévues au budget et ordonner des paiements dans les limites des crédits disponibles et des compétences qui lui sont déléguées.*
	     


* Se référer à ce propos au Règlement du 12 mars 1996 d’exécution de la Loi sur les finances de l’Etat (RFE)


	
Activités – métiers
	Temps en %


(Introduisez vos activités. Pour saisir le pourcentage, utilisez les touches Ctrl + Tab.)

Droit à la signature
Pour les engagements financiers
Sans autorisation spécifique découlant de la loi sur les finances de l’Etat (LFE) et de son règlement d’exécution (RFE), le ou la titulaire n’a pas de droit à la signature. 
Pour les autres engagements
En l’absence de directive interne à l’unité administrative, le ou la titulaire a droit à la signature :

a) Seul-e pour :
     
      
b) En double pour :
     
     

Mode de remplacement en cas d’absence
Le ou la titulaire est remplacé-e par le ou la titulaire du poste suivant :

a) No Poste : EFR      
Fonction ou appellation spécifique :      
b) No Poste : EFR      
Fonction ou appellation spécifique :      
Le ou la titulaire remplace le ou la titulaire du poste suivant :
a) No Poste : EFR      
Fonction ou appellation spécifique :      
b) No Poste : EFR      
Fonction ou appellation spécifique :      
NB : Le ou la remplaçant-e est orienté-e et constamment tenu-e au courant des activités décrites dans ce présent cahier des charges. 
Devoirs du collaborateur ou de la collaboratrice
· Accomplir son travail avec diligence, conscience professionnelle et fidélité à son employeur. Il ou elle s’engage à servir les intérêts de l’Etat et du service public en fournissant des prestations de qualité.
· Planifier et organiser son travail et faire preuve d’initiative, dans le but d’atteindre les objectifs fixés.
· Se montrer par son comportement digne de la confiance et de la considération que sa fonction, en tant qu’agent ou agente des services publics, lui confère.
· Effectuer dans le cadre de son travail, des activités autres que celles mentionnées dans le cahier des charges, dans la mesure où l’activité exigée de lui ou d’elle est en rapport avec ses aptitudes, ses connaissances professionnelles et sa situation. 
· Informer son ou sa supérieur-e s’il y a nécessité d’apporter une modification à ce cahier des charges.
Validation de la description du poste
	Pour le  service du personnel (SPO) :
	Pour l’autorité d’engagement

	Nom Prénom : 	
Signature : 	
Date : 	
	Nom Prénom : 	
Signature : 	
Date : 	





Avenant
1. Participation à des commissions ou comités, conseils de direction ou d’administration ou autres représentations externes*
	Date d’entrée en fonction
	Désignation 
	Signatures

	
	
	Chef-fe de l’unité administrative 
	Titulaire

	     
	     
	
	

	
	
	Date : …………………....
	Date : …………………….

	     
	     
	
	

	
	
	Date : …………………....
	Date : …………………....

	     
	     
	
	

	
	
	Date : …………………....
	Date : …………………....

	     
	     
	
	

	
	
	Date : …………………....
	Date : …………………....

	     
	     
	
	

	
	
	Date : …………………....
	Date : …………………....


* Renvoi à l’Arrêté du 28 novembre 1983 sur les indemnités dues aux membres de commissions de l’Etat (RSF 122.8.41) et à l’Arrêté du 8 juillet 1997 relatif à la récupération des indemnités touchées par des collaborateurs (RSF 122.72.52).

Modification(s) des activités du cahier des charges
	Dates
	Nouvelles activités 
	Signatures

	
	
	Pour l’autorité d’engagement
	Titulaire
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